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État des lieux de la mise en œuvre des recommandations de la Conférence ministérielle
La sécurité alimentaire s'inscrit pleinement dans la dynamique de réalisation des objectifs définis dans le Plan de développement stratégique 2023-2030. 
En effet, les questions liées à la sécurité et la souveraineté alimentaires font partie intégrante des axes d’intervention du PDS, notamment l’axe d’intervention 2 « pour une Indianocéanie mieux intégrée économiquement, CH2-1, la sécurité alimentaire régionale.
A ce titre, le Plan d’Actions Prioritaires 2026-2029 de la COI prévoit dans sa priorité #2 des actions prioritaires pour assurer la sécurité alimentaire régionale, lesquelles s’articulent autour de l’opérationnalisation et l’appropriation du Programme régional de sécurité alimentaire et de nutrition (PRESAN).
A noter que la sécurité alimentaire demeure l’une des priorités stratégiques identifiées par les États membres à l’issue du dernier « séminaire évolution en action » des 27 et 28 avril à Maurice. 
La décision 13 du dernier Comité des OPL de novembre 2025 a « demandé au Secrétariat général de mobiliser dans les plus brefs délais une expertise dédiée à l’établissement d’une feuille de route en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de la ministérielle PRESAN et à une évaluation ex-post externe de la première phase du PRESAN ».
À cet effet, le cabinet Verso Consulting a été retenu, à l’issue du processus de sélection conduit au niveau du Secrétariat, pour assurer l’élaboration de ladite feuille de route.
[bookmark: _Toc205990382]À titre de rappel, les livrables attendus dans le cadre de cette mission d’expertise se présentent comme suit :
· Une évaluation ex-post de la première phase de mise en œuvre du PRESAN ;
· Une feuille de route en vue d’une mise en œuvre opérationnelle des recommandations de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et de nutrition de mars 2025 à Antananarivo.
· Une note d’approfondissement de la réflexion sur les opportunités de promouvoir des activités régionales renforcées au sein d’un espace de production et d’échanges agricoles et alimentaires de la COI, conformément aux recommandations de la conférence ministérielle PRESAN.
· Identification de projets concrets et de la mobilisation des ressources alignés aux facilités du PRESAN et répondant aux besoins des États membres. 
Les travaux de consultance sont en cours en vue de la remise des premiers livrables au mois de juin. Une finalisation et validation de l’ensemble des livrables sont prévues au mois d’août.

Signature du projet de protocole d’accord COI-FAO
Le projet de protocole d’accord a été finalisé en concertation avec la FAO, et demeure à ce stade en attente de signature.
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  1.   État des lieux de la mise en œuvre des recommandations de la  C onférence ministérielle   La sécurité alimentaire  s'inscrit pleinement dans la dynamique de réalisation des objectifs  définis dans le Plan de développement stratégique 2023 - 2030.    En effet, les questions liées à la sécurité et la souveraineté alimentaires font partie  intégrante des axes d’intervention du P DS , notamment l’axe d’intervention 2 «   pour une  Indianocéanie mieux intégrée économiquement, CH2 - 1, la sécurité alimentaire régionale.   A ce titre, le Plan d’Actions Prioritaires 2026 - 2029 de la COI prévoit dans sa  priorité #2  des actions prioritaires pour assurer la sécurité alimentaire  régionale,   lesquelles s’articulent  autour de l’opérationnalisation et l’appropriation du Programme régional de sécurité  alimentaire et de nutrition (PRESAN).   A  noter que  la sécurité alimentaire demeure l’une des priorités stratégiques identifiées par  les États membres à l’issue du dernier  «   séminaire  évolution en action   »   des 27 et 28 avril  à Maurice.    La décision 13 du dernier  C omité des OPL de novembre 2025 a   «   demandé au Secrétariat  général de mobiliser dans les plus brefs délais une expertise dédiée à l’établissement d’une  feuille de route en vue de la mise en œuvre effective des recommandations issues de la  ministérielle PRESAN et à une évaluation ex - post exte rne de la première phase du  PRESAN   ».   À cet effet, le cabinet Verso Consulting a été retenu, à l’issue du processus de sélection  conduit au niveau du Secrétariat, pour assurer l’élaboration de ladite feuille de route.   À titre de rappel, les livrables attendus dans le cadre de cette mission d’expertise se  présentent comme suit :   -   Une évaluation ex - post de la première phase de mise en œuvre du PRESAN   ;   -   Une feuille de route en vue d’une mise en œuvre opérationnelle des  recommandations de la conférence ministérielle sur la sécurité alimentaire et de  nutrition de mars 2025 à Antananarivo.   -   U ne note d’approfondissement de la réflexion sur les opportunités  de promouvoir  des activités régionales renforcées au sein d’un  espace de production et d’échanges  agricoles et alimentaires de la COI , conformément aux recommandations de la  conférence ministérielle PRESAN.   -   Identification de projets concrets et de la mobilisation des ressources   alignés aux  facilités du PRESAN et répondant aux besoins des États membres.     Les travaux de consultance sont en cours en vue de la remise des premiers livrables  au  mois de  juin. Une finalisation et validation de  l’ensemble   d es livrables  sont  prévue s   au  mois  d’août.     2.   S ignature du projet de protocole d’accord  COI - FAO   Le projet de protocole d’accord   a été finalisé  en co ncertation  avec la FAO , et demeure à ce  stade en attente de signature.  

